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REPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 108 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
DES BOUCHES-DU RHONE 
Direction de l'Environnement, des Grands Projets et de la Recherche 
Service Développement des Grands Projets 
11409 

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU 18 OCTOBRE 2019 
  SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL 

RAPPORTEUR(S) : M. GERARD GAZAY  

OBJET : Dispositif d'aide aux projets touristiques de développement local. 

 

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur proposition de 
Madame la déléguée au tourisme, soumet à la Commission permanente le rapport suivant : 

Les projets soutenus dans le cadre du dispositif d’aide aux projets touristiques de développement 
local ont pour ambition de  :  

- préserver et améliorer le cadre de vie des résidents,  
- développer la notoriété et l’attractivité des territoires,  
- proposer une offre touristique de qualité,  
- soutenir l’activité économique locale. 

 
La participation du Département s’élève à 80 % du montant hors taxes des investissements réalisés 
dans la limite d’un plafond d’aide de 15 000 €.  

L’avis technique de Provence Tourisme est sollicité dans le cadre de son programme 
d’accompagnement touristique TEMA. 

 

Les cinq projets figurant ci-dessous s’inscrivent dans ce dispositif : 

- la Commune de Maillane souhaite produire, avec un vidéaste professionnel, des vidéos de visites 
virtuelles qui alimenteront les 8 bornes interactives installées en 2018 sur la commune, pour 
communiquer auprès des visiteurs des informations et commentaires sur des sites patrimoniaux 
de la commune. 

 La Commune sollicite une aide de 10 000 € sur un montant total de 12 500 €. 
 
- l'Office de Tourisme de Cassis projette le déploiement d’une solution innovante disponible sur 

smartphone, de découverte et de promotion du territoire cassidain, afin de proposer différents 
parcours itinérants. Les visiteurs pourront suivre ce chemin balisé en marchant ou en courant via 
un autoguidage intelligent qui donnera des anecdotes sur des points d’intérêts du parcours. 

 L'Office de Tourisme sollicite une aide de 14 086 € sur un montant total de 17 607 €. 
 



 

Certifié transmis à la Préfecture le 21 Octobre 2019  

2 2 

- la Commune de Rognonas a le projet d’installer une signalétique touristique composée de 12 
plaques murales et 10 panneaux sur pupitre avec table de lecture, pour véhiculer des 
informations sur les lieux et bâtiments remarquables. 

 La Commune sollicite une aide de 12 000 € sur un montant total de 20 455 € . 
 

- la Commune de Mallemort envisage de mettre en avant son centre ancien grâce à un parcours 
balisé qui sera signalé par l’installation de plaques émaillées décorées de photos anciennes et de 
textes, sur les différents points historiques du village pour les Mallemortais et les touristes. 

 La Commune sollicite une aide de 7 114 € sur un montant total de 8 893,30 €. 
 
- la Commune de Châteauneuf-les-Martigues a la volonté de développer des projets de 

valorisation de son patrimoine naturel et culturel, à travers la création d’un point info tourisme, 
de panneaux d’information, de dépliants et de balades touristiques. Quatre fresques seront 
également mises en place, ainsi qu’un rucher pédagogique pour la sensibilisation du public à la 
biodiversité. 

 La Commune sollicite une aide de 13 863 € sur un montant total de 17 329,30 €. 
 
 

Le soutien du Département à l'ensemble de ces actions représente un montant de 57 063 €. 

 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la Commission permanente de prendre la 
délibération ci-après. 

 
 

 
 

Signé 
La Présidente du Conseil départemental 

 

Martine VASSAL 

 
 


